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Formulation non-discriminatoire 
H+ applique une formulation non-discriminatoire, dans la mesure où les impératifs de concision, de 
lisibilité et d’intelligibilité le permettent. Lorsqu’il est fait recours au masculin en tant que forme stan-
dard, les genres féminin et autres sont inclus. Le terme patients implique également celui de pa-
tientes. 
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 Introduction 

Les hôpitaux et les cliniques sont toujours plus fréquemment confrontés à des exigences en 
termes de nombres minimaux de cas (NMC) afin d’obtenir des mandats de prestations et des 
certifications. Des NMC sont imposés pour certaines interventions et procédures diagnos-
tiques. Pour ce qui concerne la planification, cette évolution se fonde sur la révision de la 
LAMal sur le nouveau financement hospitalier, entrée en vigueur en 2009, qui prescrit expres-
sément au niveau de l’ordonnance les NMC comme critère de contrôle de la qualité et de 
l’économicité pour la fourniture des prestations. Le Tribunal fédéral (TF) ainsi que le Tribunal 
administratif fédéral (TAF) soutiennent le recours aux NMC comme instrument de planification 
ainsi que pour l’évaluation de la qualité et de l’économicité. L’interprétation du TAF confirme 
en outre que la pratique des cantons inaugurée en 2019 consistant à prendre en compte les 
NMC non seulement au niveau des hôpitaux et des sites hospitaliers mais aussi pour chaque 
chirurgien et équipe chirurgicale. 
 
Il n’est pas contesté que les NMC doivent contribuer au premier chef à la garantie, respective-
ment à l’amélioration, de la qualité des traitements et de la sécurité des patients. Cependant, 
des nombres de cas plus élevés n’aboutissent pas forcément à de meilleurs résultats. L’expé-
rience globale et la collaboration interdisciplinaire de l’équipe soignante exercent une influence 
marquante sur la qualité des soins médicaux qui ne peut pas être atteinte simplement via les 
NMC. Il est donc essentiel que les NMC ne soient pas appliqués comme indicateur unique de 
la qualité mais qu’ils soient complétés par la mesure de la qualité de l’indication et du résultat. 
 
La fixation des NMC est un acte purement normatif qui, dans l’idéal, doit reposer sur des bases 
et des valeurs de référence scientifiques mais qui exerce une influence sur une planification 
des soins en se fondant sur la volonté politique. Compte tenu du fait que les NMC, outre les 
effets positifs recherchés, ont aussi des conséquences négatives et peuvent entraîner de mau-
vaises incitations, leur utilisation croissante comme instrument de planification est jugée sou-
vent discutable. 
 
Malheureusement, il n’y a pas en Suisse de mesures d’accompagnement créant un cadre 
réglementaire permettant de structurer et de rendre transparente l’utilisation des NMC. Une 
application rigoureuse et sans nuances d’un tel instrument peut mettre en danger la culture de 
la sécurité ainsi que la qualité de l’indication et des soins. Au final, ce sont les patients qui en 
supportent les conséquences. 
 
H+ souhaite avec le présent document: 

▪ discuter du cadre normatif et des phases d’application des NMC, 
▪ attirer l’attention sur le risque de mauvaises incitations et sur les effets qui peuvent en 

découler sur la sécurité des patients et la fourniture des soins, 
▪ encourager les échanges entre les fournisseurs de prestations et les cantons lors de 

l’application des NMC, 
▪ améliorer l’élaboration, la fixation, la vérification et l’évaluation des NMC, et enfin 
▪ soutenir une utilisation scrupuleuse et raisonnable des NMC. 
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 Position de H+ (2.0) 

 
H+  est consciente de la volonté politique de recourir aux NMC et soutient cette utilisation 

lorsqu’elle va dans le sens d’une augmentation de la qualité des traitements et de la 
sécurité des patients.  

 
H+  exige que les NMC ne soient pas appliqués principalement comme instrument de pla-

nification hospitalière et isolément comme critère d’attribution des mandats de presta-
tions. Il convient au contraire d’accorder davantage d’importance à l’aspect de la qualité 
et de la sécurité des patients. À cet égard, l’objectif devrait être de promouvoir un sys-
tème de santé fondé sur des valeurs et non piloté au moyen de volumes. 

 
H+  soutient le recours aux NMC lorsque l’utilité accrue pour le patient peut être attestée 

scientifiquement ou que des effets positifs sur la qualité des traitements peuvent être 
démontrés. En outre, l’association considère leur utilisation comme pertinente 
lorsqu’une prestation médicale, respectivement une filière de soins, est complexe et 
onéreuse, par exemple dans le domaine de la médecine hautement spécialisée (MHS). 

 
H+  souligne le caractère de paramètre de substitution des NMC pour la qualité. Il convient 

dans tous les cas de tenir compte également des résultats des mesures d’outcome. 
 
H+  demande que l’application des NMC soit orientée sur la réalité de la fourniture des soins. 

La qualité et l’accès aux urgences et aux soins de base à l’hôpital, ainsi que la formation 
initiale et continue correspondante, doivent demeurer garantis sur l’ensemble du terri-
toire et ne doivent pas être mis en péril par les NMC. 

 
H+  exige une procédure transparente ainsi qu’une participation des fournisseurs de pres-

tations au cours des différentes phases d’application des NMC: 

a) La détermination des NMC devrait être transparente et intelligible. Les fournisseurs de 
prestations devraient être impliqués. Les connaissances scientifiques doivent être pla-
cées au premier plan. 

b) L’examen des NMC doit comporter des éléments flexibles (p. ex. valeurs de tolérance, 
durées d’observation plus longues, règles transitoires). Afin d’encourager les approches 
innovantes et les modèles orientés vers l’avenir, des marges de manœuvre stratégiques 
doivent être ménagées pour les hôpitaux et les cliniques dans le cadre de l’application 
et la possibilité doit être réservée d’accueillir de nouveaux fournisseurs de prestations 
sur les listes hospitalières. 

c) L’impact ainsi que la pertinence et la faisabilité des NMC devraient être évalués. Les 
résultats doivent être intégrés dans l’évaluation future, si aucune preuve suffisante n’est 
disponible. 

 
H+  recommande que les conditions-cadres relatives aux NMC soient agencées de telle 

sorte que les risques de mauvaises incitations et d’effets systémiques puissent être 
réduits, respectivement évités, et les incitations qualitatives renforcées: 

a) Les besoins du patient doivent être placés au centre. Une pensée plus intégrative est 
nécessaire, qui permette aux disciplines et aux professions médicales de développer 
des concepts communs de traitement par systèmes d’organes ou tableaux cliniques (p. 
ex. Tumorboard). L’utilité pour le patient et pour sa sécurité doit être garantie dans toute 
la chaîne de traitement, dans toutes les disciplines ainsi qu’entre celles-ci. 

b) Sachant que les NMC sont un indicateur de substitution, il est indispensable de les 
compléter par des données sur la qualité des résultats et de l’indication (par ex. 
PROMS). En vue de l’établissement de la preuve scientifique, le recours aux NMC doit 
être assorti de la participation à des registres. 
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 Définition et fondements scientifiques des nombres minimaux de cas 

3.1 Qu’est-ce que les nombres minimaux de cas? 

Les NMC sont des prescriptions quantitatives. Ils indiquent à quelle fréquence minimale une 
prestation médicale doit être fournie durant une période déterminée par une certaine personne 
ou unité organisationnelle. Des NMC sont fixés en règle générale pour certaines interventions 
ou procédures diagnostiques ou encore certains tableaux cliniques qu’un hôpital ou un chirur-
gien, resp. une équipe thérapeutique, doivent réaliser au minimum chaque année. Ainsi, un 
hôpital doit poser au moins 50 prothèses du genou par an afin de pouvoir proposer cette in-
tervention1.  
 
La réalisation de NMC permet à un hôpital d’obtenir une certification dans un domaine de 
prestations défini et/ou de se voir octroyer un mandat de prestations cantonal ou intercantonal. 

3.2 Les nombres minimaux de cas, un critère de qualité? 

Les NMC appliqués à des prestations médicales déterminées ou à certains tableaux cliniques 
diagnostiqués servent à augmenter la qualité des traitements et la sécurité des patients. Di-
verses études établissent une relation statistique entre des nombres de cas plus élevés dans 
les hôpitaux et de meilleurs outcomes (Halm, Lee, & Chassin, 2002). Pour des traitements 
complexes en particulier, la relation entre les nombres de cas et la qualité des résultats a pu 
être confirmée scientifiquement (Évaluation des effets de la révision de la LAMal sur la qualité 
des soins stationnaires: étude préliminaire pour la prise en compte de la qualité des structures 
et des processus, 2013). En Suisse également, une analyse rétrospective a permis de prouver 
une corrélation cliniquement pertinente et statistiquement significative entre l’expérience ac-
crue de l’équipe chirurgicale et les taux de mortalité. Ce constat vaut pour des interventions 
telles que l’anévrisme aortique ou les tumeurs du pancréas et de l’œsophage (Güller, et al., 
2017).2 
 
En Allemagne, un travail a confirmé, en appliquant des modèles de régression logistique, une 
relation statistiquement significative entre le nombre de premières implantations d’une endo-
prothèse totale du genou et les outcomes (risque de «mobilité insuffisante» comme indicateur 
primaire de qualité, respectivement le risque «infection» comme facteur secondaire). Cepen-
dant, aucune valeur seuil n’a pu être clairement établie qui permettrait de distinguer de ma-
nière définitive entre une bonne et une mauvaise qualité (Schäder , Grouven, & Bender, 2007).  
 
Il importe que le nombre de cas, respectivement la réalisation d’un NMC comme paramètre 
de substitution pour la qualité, ne soit pas confondu avec une qualité des résultats effective-
ment supérieure. Des nombres de cas plus élevés à eux seuls n’aboutissent pas forcément à 
de meilleurs résultats et les NMC sont uniquement un indicateur indirect de qualité (relation 
statistique). L’expérience globale et la collaboration interdisciplinaire au sein de l’équipe soi-
gnante exercent une influence marquante sur la qualité médicale qui ne peut pas être atteinte 
simplement via les NMC. Il est donc essentiel que les NMC ne soient pas appliqués comme 
seul indicateur de la qualité. Ils doivent être complétés par la mesure de la qualité des résultats 
et accompagnés par d’autres mesures (cf. chapitre 9). C’est ainsi que les modèles de coopé-
ration étendus, tels qu’ils sont largement répandus en Suisse, peuvent résoudre ou au moins 
atténuer le problème des NMC insuffisants. 
 
 

 
1 Weitergehende leistungsspezifische Anforderungen und Erläuterungen Akutsomatik (Version 2020.1; gültig ab 
1. Januar 2020) (zh.ch)  
2 Autres, voir: https://saez.ch/article/doi/saez.2018.06676/  

https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/gesundheit/gesundheitsversorgung/spitaeler_kliniken/spitalplanung/spitallisten_akutsomatik_2018/aktuell/weitergehende_leistungsspez_anforderungen_akutsomatik_version_2020.1.pdf
https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/gesundheit/gesundheitsversorgung/spitaeler_kliniken/spitalplanung/spitallisten_akutsomatik_2018/aktuell/weitergehende_leistungsspez_anforderungen_akutsomatik_version_2020.1.pdf
https://saez.ch/article/doi/saez.2018.06676/
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3.3 Les nombres minimaux de cas, un critère de fourniture économique 
des prestations?  

Les nombres de cas peuvent entrer dans les réflexions sur l’économicité. Il convient cependant 
d’observer que l’affirmation selon laquelle les NMC permettent une fourniture économique des 
prestations n’a pratiquement pas été étudiée scientifiquement. Elle se base sur le théorème 
général de l’«effet d’échelle». La généralisation de la corrélation «des hôpitaux plus grands, 
respectivement plus de cas = des coûts par cas plus bas» n’est pas prouvée et devrait diffici-
lement jouer. Une fourniture des prestations efficiente n’est pas influencée seulement par le 
nombre de cas mais dépend aussi fortement de la structure de l’offre et des coûts de l’institu-
tion et englobe la totalité des prestations stationnaires et ambulatoires de l’unité organisation-
nelle considérée. 
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 Cadre réglementaire 

Le cadre réglementaire est présenté ci-dessous ainsi que les prescriptions légales et les 
bases de la planification relatives à l’utilisation des NMC. Divers exemples illustrent l’applica-
tion des NMC. 

4.1 La planification hospitalière, une tâche des cantons 

La révision partielle de la loi sur l’assurance-maladie (LAMal) adoptée à fin 2007 visait à freiner 
l’augmentation des coûts et soumettait à de nouvelles règles la planification hospitalière no-
tamment. En faisait partie l’orientation des planifications cantonales sur des critères nationaux 
uniformes, une planification commune dans le domaine de la médecine hautement spécialisée 
(MHS) et l’attribution de mandats de prestations au travers de listes cantonales d’hôpitaux. La 
LAMal fait de la planification hospitalière une tâche cantonale (art. 39 al. 1 let. d LAMal) et 
établit un devoir de coordination des cantons en la matière (art. 39 al. 2). 

Dans le domaine de la médecine hautement spécialisée, la Convention intercantonale relative 
à la médecine hautement spécialisée (CIMHS) constitue la base légale pour édicter les listes 
d’hôpitaux MHS et définit les critères que doit remplir un domaine de prestations pour être 
considéré comme hautement spécialisé. Les NMC constituent un critère important dans la 
procédure d’attribution des prestations MHS: ils sont appliqués à des traitements et interven-
tions clairement définis, et non à des groupes de prestations. 

Depuis 2019, le canton de Zurich impose des NMC en partie au niveau des chirurgiens éga-
lement, principalement afin d’exclure les interventions occasionnelles. 

4.2 La qualité et l’économicité sont les critères principaux selon la LAMal 

La qualité et l’économicité dans la fourniture des prestations sont les critères principaux de la 
planification hospitalière. L’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal), approuvée le 23 juin 
2021 par le Conseil fédéral, prévoit que, lors de l’examen du caractère économique et de la 
qualité, les cantons prennent en considération, notamment dans le domaine hospitalier, l’ex-
ploitation des synergies, le nombre minimum de cas et le potentiel de la concentration des 
prestations pour le renforcement de l’économicité et la qualité des soins (art. 58d al. 4 OAMal).. 
La lettre de cette disposition légale ne fournit aucune indication sur la détermination exacte de 
cet instrument que sont les NMC. Les nouvelles dispositions concernant les critères d’admis-
sion entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 
 
Dès lors, les cantons peuvent, en tant qu’autorités chargées de la planification, continuer à 
imposer aux hôpitaux de liste3 des NMC pour l’attribution d’un mandat de prestations. Ils dis-
posent d’une large marge d’appréciation.  
 
Le canton de Zurich est le précurseur de la planification hospitalière fondée sur les prestations: 
en 2012, il a fixé des NMC au niveau des groupes de prestations de la planification hospitalière 
(GPPH) et, en 2019, il a relevé les exigences en imposant des NMC par opérateur pour cer-
taines interventions, par exemple en gynécologie, en chirurgie de l’appareil locomoteur et en 
urologie. Les NMC sont partie intégrante des exigences spécifiques aux prestations dans le 
concept GPPH et, en tant que tels, sont repris dans les recommandations de la CDS du 25 
mai 20184. 

 
3 Les hôpitaux conventionnés ne sont pas touchés par ces exigences car ils ne reçoivent pas un mandat de pres-

tations du canton mais ils peuvent, conformément à la convention, facturer à la charge de certains assureurs. Un 
avis de droit a conclu en 2018 que des NMC ne leur sont applicables que si des considérations de police de la 
santé le justifient. Il doit donc s’agir de règles, qui concrétisent par exemple les exigences de l’art. 39 al. 1 let. b 
LAMal («le personnel qualifié nécessaire»). Il en va de même lorsque les NMC se réfèrent à l’assurance de la 
qualité (Kieser, 2019) 
4 Recommandations révisées de la CDS sur la planification hospitalière (état au 25.05.2021) 

https://www.gdk-cds.ch/fr/soins-de-sante/hopitaux/planification/recommandations-en-matiere-de-planification-hospitaliere
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Dans le rapport 2023 relatif à la fourniture des soins du canton de Zurich, on retient que, dans 
le domaine de la cardiologie, aucun consensus n’a pu être dégagé sur la détermination des 
NMC. La Direction de la santé les a donc fixés selon son bon vouloir en se fondant sur les avis 
des experts, les recommandations des sociétés de discipline médicale ainsi que les conclu-
sions d’études internationales (Gesundheitsdirektion Kanton Zürich, Januar 2021 ). Cet 
exemple confirme la pratique hétérogène gouvernant la mise en œuvre des NMC. 

4.3 Le Tribunal fédéral soutient l’application des NMC 

Le Tribunal fédéral (TF) et le Tribunal administratif fédéral (TAF) ont soutenu l’application des 
NMC à plusieurs reprises, comme dans ces deux exemples: 
 
Après l’arrêt du TF 2C_796/20115 du 10 juillet 2012 dans la cause «Canton du Tessin, loi 
cantonale d’introduction de la LAMal», les NMC s’appliquent tant à la qualité qu’à l’économi-
cité. Le TF est arrivé à la conclusion que les NMC sont appropriés pour ce qui concerne l’éco-
nomicité car ils permettent d’exploiter les synergies. 
 
Dans l’arrêt C-5603/2017, le TAF a estimé que la fixation de NMC par chirurgien était légitime 
et que les cantons ne devaient pas obligatoirement justifier scientifiquement les valeurs choi-
sies. La cour a soutenu l’application des NMC par site hospitalier et par chirurgien conformé-
ment au concept GPPH en rejetant des recours déposés contre la Direction de la santé du 
canton de Zurich. 
 
Ces arrêts des tribunaux fédéraux bétonnent l’utilisation des NMC comme critères de planifi-
cation par les cantons et soutiennent aussi une application indifférenciée, sans base scienti-
fique. Et ce notamment parce que le recours aux NMC n’est pas clairement encadré dans 
l’OAMal actuelle. 

 Application des nombres minimaux de cas 

Les différentes phases dans l’application des NMC sont décrites ci-dessous. La définition et la 
fixation de NMC pertinents comportent de nombreux défis (cf. chapitre 6). Ainsi, deux revues 
de littérature menées par la ZHAW sur mandat du canton de Zurich établissent une relation 
entre les nombres de cas et les résultats. La même relation existe entre les NMC et la qualité 
des résultats, cependant les valeurs limites ne peuvent souvent pas être dérivées empirique-
ment et varient fortement (Eichler , Hess, & Brügger, 2010). En outre, une fixation méthodique 
des valeurs limites est difficile (Pfister, 2017).  

Figure 1: Phases d’application des nombres minimaux de cas 

 
5 Tribunal fédéral, arrêt du 10 juillet 2012 dans la cause «Ricorso in materia di diritto pubblico contro la modifica 

della legge di applicazione della legge federale sull'assicurazione malattie del 26 giugno 1997 (LCAMal) decretata 
il 17 marzo 2011 dal Gran Consiglio della Repubblica e Cantone Ticino» (2C 796/2011) 

https://entscheide.weblaw.ch/cache.php?link=10.07.2012_2C_796-2011
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5.1 Définition des nombres minimaux de cas 

En principe, la définition des NMC est une phase purement scientifique qui, outre les nombres 
de cas, nécessite aussi des analyses de la qualité des résultats qui permettent d’établir la 
preuve du lien de causalité. Les études scientifiques sont, comme chacun le sait, régies par 
des critères clairs sur lesquels il n’y a pas lieu de s’étendre ici. 
 
Malheureusement, des preuves indiscutables manquent souvent pour certains domaines de 
prestations et d’interventions. Les évidences au niveau du chirurgien sont aussi très limitées.  

5.2 Fixation des nombres minimaux de cas 

Des valeurs limites sont posées lors de la fixation des NMC. La fixation est un acte normatif 
qui tient compte de préoccupations politiques. Contrairement à la science, il n’y a pas à ce 
niveau de critères uniformes. Les cantons et les sociétés de discipline médicale se fondent sur 
des valeurs de référence scientifiques – dans le meilleur des cas et si celles-ci sont disponibles 
– comme critère de détermination. Mais on observe en pratique des manières de procéder 
hétérogènes dans la fixation des NMC. 
 
Dans le cadre de cette fixation se pose la question du niveau auquel les nombres de cas sont 
additionnés et groupés (p. ex. par chirurgien et/ou par site, par groupe de prestations ou par 
intervention) et dans quelles conditions les cas sont comptés (p. ex. le chirurgien doit-il opérer 
lui-même ou peut-il être simplement présent?). Les NMC qui sont fixés actuellement se con-
centrent surtout sur l’exécution des interventions, respectivement des traitements (niveau des 
procédures) par hôpital ou par site hospitalier ou encore par chirurgien ou par équipe chirurgi-
cale. 
 
L’application des NMC par site hospitalier et par chirurgien, conformément au concept des 
GPPH, qui a été approuvée par le TAF (cf. chapitre 3.2) ouvre d’autres discussions. La défini-
tion du site hospitalier6 est déjà problématique en soi car les acteurs du système de santé 
utilisent différentes définitions du site. 

 
6 Pour H+, sont déterminantes pour la définition du site, la forme juridique et la culture d’entreprise, ainsi que la 
structure d’apprentissage et de sécurité qui résultent de cette culture. 

Définition

• Études

• Statistiques

• Analyses

• Résultats des 
évaluations

Fixation

• Mise en oeuvre  
au niveau: 

• hôpital / site 
hospitalier

• chirurgien / équipe 
chirurgicale

• intervention méd., 
procédure 
diagnostique,  groupe 
de prestations

Vérification

• Respect des 
exigences → mandat 
de prestations / 
certification

• Non respect →  pas 
de mandat de 
prestations / pas de 
certification ou de 
conditions

Évaluation

• Pertinence effective et 
faisabilité

• Rapport
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5.3 Vérification de la réalisation des nombres minimaux de cas  

Durant la phase de vérification, on contrôle si le fournisseur de prestations a atteint le NMC 
prescrit. Cette vérification est effectuée en règle générale sur la base des prestations fournies 
durant la période antérieure. À cet égard, il n’est pas toujours clair si l’on procède sur la base 
de critères. On peut considérer toutefois que les NMC sont un critère strict. Si le nombre n’est 
pas obtenu, l’hôpital n’obtient pas de mandat de prestations ou perd celui qui lui avait été 
attribué, comme c’est le cas par exemple pour la MHS. Des règles transitoires peuvent être 
appliquées pour les nouveaux fournisseurs. Dans la mesure où il s’agit d’une exigence quan-
titative, les NMC peuvent être vérifiés assez aisément. 
 
Si un hôpital, respectivement une clinique, disposant d’un mandat illimité n’atteint pas les NMC 
prescrits sur la moyenne de deux ans, il se voit attribuer un mandat limité pour l’année sui-
vante. S’il ne réalise toujours pas les NMC, ce mandat n’est plus renouvelé. Des exceptions 
ne sont pas prévues. 
 
On exige également d’un fournisseur de prestations admis provisoirement avec un mandat 
limité dans le temps qu’il réalise les nombres de cas prescrits dans un délai de trois ans au 
plus. 

5.4 Évaluation (rapport & monitoring) 

La pertinence et la faisabilité des NMC sont mises en cause dans de nombreux milieux. Pour 
cette raison, il est opportun de les évaluer. Dans le cadre de la MHS, les attributions sont 
évaluées et réexaminées («réévaluation») et de nouvelles connaissances fondamentales sont 
associées. En Allemagne, le Gemeinsamer Bundesausschuss (G-BA) doit évaluer aussi vite 
que possible les nombres minimaux et adapter leur fixation à ses conclusions (G-BA in § 136b 
al. 3 phr. 3 SGB V7). 
 

De telles procédures ne sont pas appliquées de la même manière au niveau des cantons et 
dans le cadre des certifications. L’observation des effets des NMC implique la fixation de va-
leurs fondamentales d’évaluation de la qualité des résultats (Geraedts, Cruppé, Blum, & 
Ohmann, 2008)8. La rédaction d’un rapport, comportant un monitoring de la qualité des indi-
cations et des résultats, serait judicieuse (cf. chapitre 7). 
 

  

 
7 Microsoft Word - 2018-09-14_Nachfragen BR.docx  
8 Umsetzung und Auswirkungen der Mindestmengen (aerzteblatt.de) 

https://web.br.de/interaktiv/mindestmengen/data/2018-09-14_Nachfragen%20BR.pdf
https://www.aerzteblatt.de/archiv/62794/Umsetzung-und-Auswirkungen-der-Mindestmengen
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 Effets systémiques et mauvaises incitations 

À côté des résultats positifs et recherchés qui ont été évoqués, l’utilisation des NMC peut aussi 
avoir des effets négatifs sur les soins aux patients et le système de santé. Divers acteurs, avec 
des perspectives et des intérêts différents, participent à la fixation des NMC (e. a. cantons, 
sociétés de disciplines médicales, fournisseurs de prestations). Cela peut conduire à des effets 
systémiques et à de mauvaises incitations déclenchés par les NMC. 

6.1 Effets sur l’ensemble de la fourniture des soins 

En tant qu’instances de planification, les cantons ont pour mission de prendre en compte les 
NMC lors du contrôle de la qualité et de l’économicité des prestations. Ils les utilisent aussi à 
des fins de politique de la santé. Simultanément, le recours isolé aux NMC pour la planification 
des hôpitaux et des cliniques recèle le risque d’être perçu comme discriminatoire.  
 
Les NMC sont un instrument pratique pour la planification de la fourniture des soins mais ils 
ne doivent pas être utilisés trop unilatéralement à des fins de politique de la santé. S’ils sont 
fixés et contrôlés de manière trop rigoureuse, cela peut avoir pour effet que les hôpitaux et les 
cliniques qui n’atteignent pas les NMC prescrits se voient retirer des mandats et que des pres-
tations ne soient plus proposées dans certaines régions. Il en résulte des lacunes dans la 
fourniture des soins à la population. Les NMC peuvent aussi avoir un impact non seulement 
sur les urgences et les soins de base dans les hôpitaux et les cliniques mais aussi sur la chaîne 
de soins élargie (p. ex. les médecins de famille) et les offres en aval (p. ex. la physiothérapie). 
 
La fourniture sur tout le territoire de soins d’urgence et de base à l’hôpital ne doit être menacée 
en aucun cas. Dans la planification hospitalière, il convient donc de définir et de prendre en 
compte l’offre d’urgence à garantir dans quel périmètre et comment les soins de base à l’hô-
pital demeurent assurés. Les structures ambulatoires, les réseaux suprarégionaux et la con-
centration des prestations stationnaires contribuent à maintenir et à augmenter la qualité de la 
fourniture des soins.  
 
Les hôpitaux et les cliniques, qui proposent une palette de prestations réduite et sont menacés 
dans leur existence économique et/ou comme entreprises formatrices, perdent en outre de 
leur attractivité comme employeurs et aussi auprès des patients et des adressants. 

6.2 Effets sur les soins aux patients 

La mise en œuvre des NMC peut déclencher des évolutions indésirables dans la fourniture 
des soins. La volonté d’atteindre les NMC prescrits au niveau d’un site peut favoriser les struc-
tures rigides. Si les hôpitaux et les cliniques sont focalisés sur la réalisation des chiffres né-
cessaires pour conserver leurs mandats de prestations, la collaboration au sein et entre les 
institutions peut en souffrir. Les innovations et les modèles orientés vers l’avenir sont entravés, 
p. ex. lorsque le transfert de traitements stationnaires vers l’ambulatoire pourrait remettre en 
question la réalisation des NMC. 
 
Afin d’atteindre les NMC, les fournisseurs de prestations pourraient en outre être incités à 
entreprendre des interventions inutiles, ou à se concentrer sur certaines d’entre elles tout en 
en négligeant d’autres, par exemple en élargissant de manière excessive l’indication pour une 
prestation. Des alternatives thérapeutiques ou des approches conservatoires qui ne nécessi-
tent pas d’intervention pourraient ainsi se voir écartées. Si certaines options de soins ne sont 
plus proposées, ou seulement dans une qualité insuffisante, cela aura un effet négatif sur les 
patients et la qualité des résultats. Le droit des patients à des explications et des informations 
complètes sur toutes les possibilités de traitement pourrait donc être entravé par les NMC. Les 
possibilités de choix des patients ne doivent pas être réduites s’agissant des structures médi-
cales. 
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 Mise en œuvre des nombres minimaux de cas avec de bonnes incita-
tions et des mesures d’accompagnement 

7.1 Revendications de H+ 

H+ exige une procédure transparente ainsi qu’une participation des fournisseurs de presta-

tions au cours des différentes phases d’application des NMC. 
 

 
 

a) NMC fondés sur des preuves et / ou évalués 

Dans l’esprit de l’«Evidence Based Medicine», des travaux scientifiques doivent appuyer la 
définition des NMC, respectivement le degré actuel de preuve doit être évalué. Lorsque au-
cune preuve suffisante n’est disponible, le résultat de l’évaluation doit être intégré à la phase 
de renouvellement et de fixation des NMC pour l’avenir. 
 

b) Fixation transparente et intelligible des NMC 

Le processus de fixation des NMC doit être transparent et intelligible. Il doit impliquer les ac-
teurs concernés et responsables. H+ réclame donc que les instances désignées pour la fixa-
tion (p. ex. cantons ou offices de certification) fassent connaître les différentes étapes rela-
tives à la fixation, à la vérification et à l’évolution des NMC (cf. figure 1, chapitre 5). Il con-
vient de montrer clairement si les NMC se fondent sur des preuves scientifiques ou s’ils ont 
été dégagés formellement par consensus (solution de compromis) ou de manière arbitraire. 
En outre, on doit savoir QUI avait le lead et QUI était impliqué. 
 

Définition

•NMC fondés sur des preuves et / ou évalués

Fixation

•Fixation transparente et intelligible des NMC

•Niveaux d'application clairs: idéalement au niveau des tableaux cliniques

•Pensée intégrée et application orientée sur la réalité des soins

Vérification

•Éléments flexibles: règles transitoires et possiblités d'équilibrage

•Les NMC ne doivent pas être le seul critère

Évaluation

•Surveiller les effets, la pertinence et la faisabilité des NMC prescrits

•Rapport
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Cette revendication tendant à davantage de transparence et à la garantie d’un fondement 
scientifique plutôt qu’une fixation arbitraire des exigences correspond aussi aux prescriptions 
posées pour l’élaboration de lignes directrices (p. ex. Arbeitsgemeinschaft der Wissenschaf-
tlichen Medizinischen Fachgesellschaften, AWMF, en Allemagne). H+ exige aussi, en rela-
tion avec les «Conditions posées aux exigences impératives dans les directives et guidelines 
qui impactent le financement et la planification» 9, que celles-ci soient fondées sur une utilité 
démontrée scientifiquement (évidence) ou élaborées avec la participation des acteurs res-
ponsables (compromis). 
 

c) Niveaux d'application clairs 

Les niveaux d’application des NMC – hôpital, équipe thérapeutique ou chirurgien-ne – ne 
doivent pas être fixés arbitrairement mais doivent se fonder sur des travaux scientifiques – 
dans la mesure où ceux-ci sont disponibles. Dans l’idéal, les NMC interviennent au niveau 
des tableaux cliniques et pas des interventions isolées ou des prestations médicales. Cela 
permettrait de réduire les mauvaises incitations évoquées au chapitre 6. 
 
En outre, le domaine d’application des NMC doit tenir compte du maintien des urgences et 
des soins de base dans les hôpitaux et les cliniques ainsi que de leur accessibilité. Il en ré-
sulte que cet instrument est pertinent avant tout pour les prestations spécialisées et la MHS. 
Pour des prestations planifiables difficiles et d’une grande complexité – p. ex. les opérations 
du cœur ou de tumeurs ainsi que les transplantations – il est raisonnable d’appliquer des 
NMC afin de garantir la qualité des soins aux patients. 

 

       
 
Dans le cadre de la concentration de la médecine spécialisée et des interventions com-
plexes, les «forces opérationnelles» sont réunies et les processus optimisés dans le sens 
d’une amélioration de la qualité, de la sécurité et de l’économicité. Les prestations rares et 
complexes, qui nécessitent une infrastructure onéreuse et du personnel spécialisé, doivent 
être coordonnées et concentrées. 
 

 
9 Remarques liminaires (hplus.ch) 

• Prestations hautement spécialisées 
relevant de la CIMHS 

MHS

• Prestations spécialisées 
et électives

Médecine spécialisée

• Prestatios de base 
(palette de base 
des GPPH)

Soins médicaux de base
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https://www.hplus.ch/fileadmin/hplus.ch/public/Politik/Bedingungen_fuer_verbindliche_Anforderungen/20180323_Positionspapier_Richtlinien_V1.0-D-1.pdf
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Les NMC se justifient lorsque augmente le degré de spécialisation. Ils favorisent une con-
centration des prestations sur des sites déterminés. Un concept global a été créé en Suisse 
avec la planification de la médecine hautement spécialisée, qui est également reconnu à 
l’étranger. 
 
La concentration des opérations complexes n’est pas contestée et compte à son actif des 
succès dans les domaines de la chirurgie et de l’oncologie. Le canton de Zurich par exemple 
a élaboré une bonne approche pour les NMC et la concentration dans le domaine de l’onco-
logie, avec des prescriptions échelonnées en matière de structures10. Les certifications des 
réseaux et des centres concernés sont en cours. 
 
Pour H+, l’application au niveau de l’hôpital, respectivement du site, est prioritaire. L’applica-
tion au niveau des chirurgiens entraîne des incitations négatives et ne devrait donc intervenir 
que de manière très limitée. Une application au niveau de l’équipe est préférable, ce qui fa-
vorise aussi la formation. 

d) Pensée intégrée et application orientée sur la réalité des soins 

H+ exige que les NMC soient appréhendés en relation avec l’ensemble de la fourniture des 
soins. Comme indiqué au chapitre 6, l’application des NMC a des effets sur l’approvisionne-
ment et peut, dans certains cas, mettre en péril les urgences et les soins de base. 
 
Il convient de tenir compte des structures régionales et sectorielles. Les filières des soins 
d’urgence et de base à l’hôpital ainsi que la formation initiale et continue doivent être garan-
ties et encouragées. À cet égard, les délais d’accès aux soins doivent être définis. Dans les 
soins de base (y c. les soins de base élargis), il ne doit pas y avoir de recours aux NMC. 
 
Des structures ambulatoires, des réseaux suprarégionaux et la concentration des prestations 
stationnaires contribuent à maintenir et à renforcer la qualité de la fourniture des soins. Les 
modèles orientés vers l’avenir doivent être encouragés. Cela n’est possible que dans une 
approche globale, avec des conditions-cadres qui tiennent compte de la réalité des soins et 
du contexte. 
 
H+ estime qu’un renforcement de la pensée intégrée est nécessaire, dans laquelle les disci-
plines médicales élaborent avec les patients un concept commun de prise en charge par 
systèmes d’organes et/ou tableaux cliniques – également pour l’attribution des mandats de 
MHS. Par exemple avec les Tumorboards et les centres d’organes ou selon le principe de 
Martini. L’utilité pour le patient ainsi que sa sécurité doivent être garanties tout au long de la 
chaîne de traitement, dans toutes les disciplines ainsi qu’entre celles-ci. 
 
En admettant qu’imposer des NMC dans les soins aigus exerce une influence sur d’autres 
disciplines (p. ex. la réadaptation et la psychiatrie) et que ceux-ci seront appliqués dans ces 
domaines également à l’avenir, des réflexions interdisciplinaires sont indispensables. Il con-
vient aussi de prendre en compte les différences sectorielles lors du recours aux NMC. 
 
Les patients ont besoin d’une décision thérapeutique individuelle, fondée sur des preuves, 
conforme aux ressources et partagée/participative (Shared-Decision-Making). Afin d’y parve-
nir, une explication complète est nécessaire. La décision de traiter un patient ne doit pas être 
motivée par la volonté d’atteindre un nombre minimum de cas (cf. chapitre 3). 
 

  

 
10 Certifications auprès de la VZK 

https://www.vzk.ch/zertifizierungen
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e) Éléments flexibles 

H+ exige que la vérification des NMC comporte des éléments flexibles. Une liberté de ma-
nœuvre est nécessaire pour la fixation et la mise en œuvre des exigences, par exemple des 
marges de tolérance plutôt que des valeurs limites rigides. Cela permettrait de ne pas retirer 
un mandat de prestations lorsque les nombres de cas sont légèrement en dessous des mi-
nima. Des règles transitoires et des possibilités d’équilibrage doivent être prises en compte 
lors de la vérification. Des éléments flexibles réduiraient le risque d’incitation à étendre la 
pose d’indications. 
 
De même lors de l’application de NMC, les hôpitaux et les cliniques ont besoin d’une marge 
de manœuvre stratégique afin de se positionner et de promouvoir les approches innovantes 
et les modèles d’avenir. Le transfert du stationnaire à l’ambulatoire s’amplifie: selon les do-
maines, les soins ambulatoires et les autres thérapies, traitements et interventions doivent 
être pris en compte afin que l’observation ne soit pas trop unilatérale et que la compétence 
plus large soit intégrée. 
 
En outre, les NMC ne doivent pas aboutir à un verrouillage du marché. Ils doivent être struc-
turés de telle manière que l’admission de nouveaux fournisseurs de prestations sur les listes 
hospitalières soit possible. 
 
Lors de la vérification des NMC, le contexte particulier à l’hôpital doit être pris en considéra-
tion, par exemple le départ d’un médecin-chef, une pandémie, etc. Les mutations de méde-
cins doivent également être traitées en conséquence. 

f)  Les NMC ne doivent pas être le seul critère 

L’obtention des NMC ne doit pas être considérée isolément comme critère de qualité. Une 
approche plus sophistiquée de cette dernière est capitale. Une indication correcte est beau-
coup plus importante, et avec elle le choix du traitement, de la thérapie et de la procédure les 
plus appropriés. Afin de réduire les mauvaises incitations, des instruments supplémentaires 
sont nécessaires qui permettent de garantir une médecine de haut niveau et d’augmenter 
encore la qualité et la sécurité des patients. 
 
À côté des NMC, la qualité est assurée par d’autres actions, p. ex. la participation aux re-
gistres, le respect des lignes directrices et des standards, l’expérience de l’équipe thérapeu-
tique, les structures organisationnelles de l’hôpital (Tumorboards, cercles de qualité), des 
mesures systématiques et l’intégration de l’utilité pour les patients (PROMS).  
 
Pour H+, la fixation de NMC devrait en principe être liée à la participation à des registres cor-
respondants, afin de saisir et de publier des données d’outcome ainsi que de contribuer à 
l’évidence scientifique (cf. point g). 

g) Surveiller au moyen de données sur la qualité des indications et des résultats 

H+ exige que les effets ainsi que la pertinence et la faisabilité des NMC prescrits soient éva-
lués et que les NMC soient surveillés au moyen de données relatives à la qualité des résul-
tats et de l’indication. Il convient dans ce cadre de favoriser les approches qui placent au 
centre l’utilité pour le patient. En font partie une pensée intégrée pour l’ensemble du traite-
ment ainsi que l’utilisation de données sur la qualité des résultats et de l’indication. Cela im-
plique de saisir systématiquement des indicateurs de qualité – par exemple dans les re-
gistres obligatoires – et de collecter des mesures des résultats relatives aux patients (dites 
PROMS, Patient-reported outcome measures). 
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Il est indispensable de combiner les NMC avec des données sur la qualité des résultats et de 
l’indication afin d’éviter que des interventions inutiles visant à atteindre le nombre limite n’en-
terrent le système. 
 
L’incitation devrait porter davantage sur l’utilité pour les patients et donc sur leurs besoins 
dans toute la chaîne de soins, c’est-à-dire du premier contact jusqu’à la clôture du cas ainsi 
que de l’indication et du diagnostic jusqu’au traitement de suite en passant par l’intervention, 
respectivement la thérapie. Les patients ont droit à une explication complète sur toutes leurs 
options. Celles-ci vont du traitement conservatoire jusqu’aux interventions chirurgicales, sans 
oublier la renonciation à tout traitement. 
 
La participation aux registres et la révision des données permettent de poser la clé de voûte 
d’un monitoring global de la qualité. 
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7.2 Conclusion 

Les NMC prennent toujours plus d’importance comme élément de pilotage dans le cadre de 
la planification hospitalière. Ils ont des effets systémiques sur le traitement des patients ainsi 
que sur la fourniture globale. H+ est consciente de la volonté politique d’imposer les NMC et 
respecte le recours à cet instrument dans la perspective d’une amélioration de la qualité des 
soins et de la sécurité des patients. 
 
Dans la mesure où tous les hôpitaux et cliniques ne peuvent pas disposer du personnel et des 
infrastructures nécessaires à la totalité des interventions spécialisées, les concentrations sont 
raisonnables. La concentration des opérations complexes n’est pas contestée et présente des 
succès en chirurgie et en oncologie. En outre, H+ considère que le recours aux NMC est per-
tinent lorsqu’une prestation médicale, respectivement une filière de soins, est complexe et 
onéreuse, par exemple dans le domaine de la médecine hautement spécialisée (MHS). 
 
H+ approuve l’utilisation des NMC lorsqu’une utilité plus élevée pour le patient est établie 
scientifiquement ou que des effets positifs sur la qualité des soins peuvent être prouvés. L’as-
sociation insiste cependant sur le caractère de paramètre de substitution des NMC pour la 
qualité et mise sur une notion élargie de la qualité. 
 
H+ estime que les NMC doivent être mis en œuvre avec retenue et que des mesures d’ac-
compagnement sont nécessaires afin de maintenir la qualité des indications et des résultats. 
 
En conclusion, il faut souligner à nouveau que les acteurs devraient être conscients de la 
volonté politique et des effets étendus sur la fourniture des soins. L’accès aux soins d’urgence 
et de base des hôpitaux doit être garanti. Par exemple, il convient de prendre en compte les 
structures régionales et structurelles et d’assurer la formation initiale et continue. Les NMC qui 
ne sont pas fondés sur des bases scientifiques devraient tenir compte des intentions initiales 
en mettant en œuvre une bonne évaluation de la qualité et de la sécurité des patients. Le 
recours aux NMC ne doit pas découler de pures considérations de planification hospitalière. 
Le but de ces mesures est de passer d’un pilotage des volumes à un système de santé fondé 
sur les valeurs. 
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